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PARIS, LE

Le ministre de l'intérieur,

à

,1 2 DEC. 1997

Mesdames et Messieurs les préfets
Monsieur le préfet de police

OBJET: Gestion des régies municipales de pompes funèbres

REF: - Loi n? 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des
s et relative à la législation dans le domaine funéraire.

_ Avis du Conseil d'Etat du 19 décembre 1995 relatif au statut des régies
municip les de pompes funèbres.

_ Circulaire du 14 mars 1995 relative au statut des régies municipales de pompes

funèbres

RESU E: Classification juridique et comptable des compétences des communes dans le
domaine funéraire - qualification de la gestion des crématoriums - statut des personnels des
régies m nicipales de pompes funèbres.
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Le Cons il d'Etat a considéré dans un avis du 19 décembre 1995 qu'à compter du 10 janvier
1998, le service extérieur des pompes funèbres revêtira le caractère d'un service public
industrie et commercial (cf circulaire du ministre de l'intérieur du 14 mars 1996 relatif au
statut de régies municipales de pompes funèbres).

Il en ira .nsi eu égard à l'origine de ses ressources, constituées par les prix acquittés par les
familles en paiement des prestations assurées, et aux modalités de son fonctionnement,
marquée par la pluralité des intervenants publics ou privés agissant dans le cadre de la loi du
8 janvier 1993 .

Cet avis revient sur la position adoptée par le Tribunal des Conflits dans sa décision du 20
janvier 1 86 Ville de Paris contre S.A. Roblot dans laquelle il précisait que « compte tenu tant
de son bjet, que de son mode de financement et des modalités de son fonctionnement, le

térieur des pompesfunèbres présente un caractère administratif».

Cette re ualification entraîne des conséquences sur le régime juridique, comptable budgétaire
et fiscal pplicable aux régies municipales de pompes funèbres.

La prés nte circulaire a pour objet d'expliciter les différents changements qui devront
interve r dans la gestion des services funéraires communaux et intercommunaux à compter
du 10 j vier 1998.

Je vous récise que le régime fiscal applicable aux régies municipales de pompes funèbres à
compter de cette date sera précisé dans une instruction du ministère de l'économie, des
finances et de l'industrie qui doit être publiée prochainement au Bulletin officiel des impôts.

1. CLA SIFICATION JURIDIQUE ET COMPTABLE DES ACTIVITES EXERCEES PAR
LES C MMUNES DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Les co pétences exercées par les communes relèvent de différentes missions de service
public : gestion du cimetière, service des pompes funèbres, surveillance des opérations
funérair s... Selon la nature du service (service public administratifou service public industriel
et corn ercial) les opérations sont retracées dans le budget général de la commune ou dans
un budg t annexe.

.../. ..
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1.1. 0 ' ations relevant du bud et énéral

ns relevant de la estion de l'entretien et de la translation des cimetières
2321-2 140 du eGCT)

L'ensem le des opérations suivantes relèvent de la gestion et de l'entretien du cimetière.
Cette mpétence prévue par les articles L 2321-2 140 et L 2223-1 du Code général des
collecti tés territoriales, ne peut être exercée que par la commune ou un établissement public
de coop ration intercommunale et ne peut être déléguée.

- constr ction, réfection ou entretien de la clôture du cimetière;

- entre ien de monuments funéraires menaçant ruine en cas de défaillance des
proprié aires ;

- élagag des arbres et entretien de la voirie dans le cimetière;

- opérat ons d'exhumation des restes mortels dans des sépultures en terrain commun au
terme u délai de rotation, dans des concessions non renouvelées ou dans des
concess ns en état d'abandon;

- transI tion des restes mortels de sépultures d'un cimetière désaffecté vers un nouveau
cimetiè e;

- constr ction et gestion de colombariums dans l'enceinte du cimetière;

- amén gement et entretien du jardin du souvenir dans l'enceinte du cimetière;

ction et entretien du dépositoire (dépôt des corps après mise en bière) ;

ction, entretien et gestion du caveau provisoire pour les dépôts temporaires;

- gestio des concessions de terrains et de cases de colombariums.

o éra ons relevant d'une mission de olice administrative.

- survei lance des opérations consécutives au décès (Article L 2213-14 du Code généraldes
collecti 'tés territoriales)

- police du cimetière (conservation du domaine public, ordre publicet salubritépublique)
(Article 2213-8 du code général des collectivités territoriales) ;
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- organi ation des obsèques des personnes dépourvues de ressources suffisantes en
l'absenc d'organisation du service (Articles L 2223-27 et L 2213-7 du code général des
collectivi és territoriales) ;

Lorsque la commune a organisé le service extérieur des pompes funèbres en regie, les
opératio s relevant de l'organisation des obsèques des personnes dépourvues de ressources
suffisant s sont comptabilisées dans le budget annexe (M4) de cette régie.

Lorsque a commune a délégué la gestion du service extérieur des pompes funèbres, les frais
résultant de l'organisation des obsèques des personnes dépourvues de ressources suffisantes
sont mis la charge du délégataire. Cette disposition est une clause obligatoire devant figurer
dans la c nvention de délégation de service public.

- enlève ent des corps des personnes décédées sur la voie publique (Article L 2213-7 du
code gén 'rai des collectivités territoriales) ;

- organi ation des obsèques en cas de catastrophe (Article L 2213-7 du code général des
collectivi és territoriales) ;

- Percep ion du produit des concessions funéraires (Article L 2331-2 4° du code général
des colle ivités territoriales) ;

- Droit séjour en caveau provisoire;

- Droit séjour au dépositoire ;

- Ventes des monuments et tombeaux récupérés sur les concessions funéraires reprises
ou arrives à échéance;

ion des taxes sur les opérations d'inhumation, de crémation, de convois
2223-22 du Code général des collectivités territoriales).

L'article 2223-22 du code général des collectivités territoriales dispose que « les convois, les
tnhumati ns et les crémations peuvent donner lieu à la perception de taxes dont les tarifs sont votés
par les onseils municipaux. Dans ces tarifs, aucune surtaxe ne peut être exigée pour les
présentat ns et stations dans un lieu de culte ».

Ces taxe , facultatives pour les communes, sont de nature fiscale.

Les co munes ont la faculté de percevoir ces taxes sur l'ensemble des opérations
dinhum tions et de crémations et sur les convois funéraires effectués sur le territoire de la
commun.

.../...
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Les opé ations d'inhumation comprennent les inhumations en terrain commun, dans une
propriét privée, dans une concession particulière, dans un caveau provisoire, les dépôts des
urnes ci éraires dans une sépulture ou dans une case de columbarium éventuellement la
dispersi des cendres dans le jardin du souvenir.

e crémation peut être perçue seulement pour les communes où un crématorium est
quelque soit le mode de gestion du crématorium (gestion directe ou gestion

Les con ois funéraires recouvrent les opérations de transports de corps après mise en bière
effectué s sur le territoire de la commune à condition qu'ils soient réalisés avec pompe ou
cérémo e.

Lorsque l'une ou l'autre de ces taxes est instituée, elle doit être perçue pour toutes les
opératio s susvisées que celles-ci soient réalisées directement par la régie municipale, s'il en
existe u e, ou par toutes autres entreprises habilitées.

Le cons il municipal délibère pour instaurer la perception de chacune de ces trois taxes et fixe
leur mo tant.

Le mon nt de chacune des trois taxes (inhumation, crémation, convoi) est fixe. Il ne peut
être mo ulé selon la nature ou la qualité des prestations fournies.

Les co unes n'ont pas non plus la possibilité de fixer des montants différents selon le lieu
du domi ile, du décès ou de la mise en bière du défunt.

rations relevant du bud et annexe du service extérieur des
2223-19 du code énéral des collectivités territoriales

Les opé ations suivantes relèvent conformément à l'article L 2223-19 du code général des
collecti tés territoriales de la mission de service public du service extérieur des pompes
funèbre. A partir du 10 janvier 1998, le service extérieur des pompes funèbres s'exercera
dans un cadre concurrentiel, il aura alors la qualification de service public industriel et
commer ial, et relèvera, comme l'ensemble de ces services, du plan comptable M 4. Les
activités de ce service doivent être retracées dans un budget annexe (M4) de la commune
soumis la règle de l'équilibre financier prévue aux articles L 2224-1 et L 2224-2 du code
général es collectivités territoriales (voir modèles de budget annexes 2 et 3).

Le service extérieur des pompes funèbres comprend :

- le transport de corps avant mise en bière: tout transport de corps sans cercueil
régleme tairement effectué dans les limites du territoire national dans un véhicule
spéciale ent aménagé;

- le transport de corps après mise en bière : tout transport de corps dans son
cercueil réglementairement effectué sur moyenne et longue distance dans un véhicule
confor e.Cette activité comprend le transport des restes mortels dans un cercueil ou dans
une boit à ossements après leur exhumation à la demande des familles.

.../...
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l'organisation des obsèques: prestation qui consiste à accueillir les familles pour
ser de déterminer le contenu et le prix des obsèques de leur défunt.

Cette ac ivité comprend la présentation aux familles des contrats en prévision d'obsèques qui
détermin nt précisément l'utilisation des sommes versées.

,rentes démarches qui sont effectués par l'opérateur funéraire auprès de
ration et des différents organismes privés.

les soins de conservation : toute opération de soins de conservation effectuée sur
le corps 'une personne décédée dans les conditions précisées aux articles R 363-1, R 363-2 et
R 363-3 u code des communes;

la fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et
ainsi que des urnes cinéraires:

- la fourniture des tentures extérieures des maisons mortuaires;

la gestion et l'utilisation des chambres funéraires : gestion permanente en
délégati n officielle avec une commune, en location ou en pleine propriété, d'une chambre
funéraire (article L 2223-38 du code général des collectivités territoriales) régulièrement créée
(article 361-35 du code des communes) et conforme aux prescriptions réglementaires

- a fourniture des corbillards : véhicules d'apparat affectés au transport d'un corps
après mi e en bière à l'occasion d'un convoi funéraire local ou d'une cérémonie. Ces véhicules
doivent tre conformes aux prescriptions réglementaires. ;

la fourniture des voitures de deuil : véhicules affectés au transport des familles,
de leurs roches et des ministres du culte lors d'un convoi funéraire;

la fourniture de personnel : fossoyeurs, porteurs, chauffeurs, ordonnateurs,
chambre funéraire, vendeurs, assistants funéraires;

la fourniture des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhuma ions et crémations qui comprend:

objets et prestations nécessaires: ensemble des fournitures et des opérations
écessaires à la réalisation des opérations funéraires énumérées ci-dessous;

obsèques: ensemble des opérations et cérémonies qui ont lieu depuis la mise en
ière du corps jusqu'à l'inhumation ou la crémation;

inhumations : ouverture et fermeture du caveau, creusement et comblement des
osses, mise en terre ou en caveau du cercueil, réinhumation d'un cercueil ou d'une
oîte à ossements, dépôt des restes à l'ossuaire, transport des corps à l'intérieur du
imetière;
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. exhumations: ouverture et fermeture du caveau, creusement et comblement des
sses, extraction des restes mortels, réduction des corps, nouvelle mise en bière des
stes mortels, fourniture d'un nouveau cercueil ou d'une boîte à ossements
eliquaire) ;

. crémations : fourniture de l'ume (cendrier et enveloppe de présentation de
1ume), dépôt de l'ume au columbarium, dépôt de l'ume en propriété particulière,

ispersion des cendres dans le jardin du souvenir, dispersion des cendres en tout lieu
l'exclusion des voies publiques.

.ture des prestations susvisées donne lieu à la perception de redevances
dants aux divers services rendus aux usagers.

1 municipal vote le montant de ces redevances qui ont pour but de couvrir les
service extérieur des pompes funèbres.

Ces rede ances ne peuvent être mises qu'à la charge des usagers du service organisé par la
commun en régie. Elles ne sauraient être imposées aux familles qui ont recours à une
entrepris privée contrairement au régime des taxes funéraires précisé au point 1.1.2. de la
présente irculaire.

ités industrielles et commerciales connexes au service extérieur des om es

Conform 'ment à l'article L 2221-1 du code général des collectivités territoriales les communes
peuvent exploiter directement des services d'intérêts public à caractère industriel ou
commer "al.

n de ces activités par la commune est donc subordonnée à la reconnaissance du
d'intérêt public de l'activité.

Il appar t que certaines activités commerciales exercées par les communes dans le domaine
funéraire ne relèvent pas en tant que telle d'une mission de service public mais constituent
des acti tés d'intérêt public connexes à l'exercice du service extérieur des pompes funèbres.

En effet dans sa jurisprudence (CE, 10 février 1988 MEZY) le Conseil d'Etat considère
qu'« une commune peut, en dehors des fournitures qui sont comprises dans le service extérieur des
pompes nèbres, dans l'intérêt de la population et sous l'égide du service public mis en place,
organise la vente de fournitures se rattachant de façon suffisamment directe au fonctionnement du
service»

Sous ré erve de l'appréciation souveraine des tribunaux compétents, il apparaît que les
prestatio s suivantes peuvent être incluses dans cette catégorie:

- fleurs et fleurs artificielles: tous éléments naturels et artificiels de décoration
florale;

.. ./...
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- travaux divers d'imprimerie: enveloppes, faire-part de décès, annonces dans
la presse ;

- construction, entretien et vente de caveaux dans le cimetière;

- entretien et nettoyage des sépultures et monuments funéraires ;

Ces opé ions sont retracées soit dans le budget annexe du service extérieur des pompes
funèbres s . en existe un, soit dans le cas contraire dans un budget annexe distinct.

L'article 2223-40 du code général des collectivités territoriales prévoit que « les communes
ou les éta issements de coopération intercommunale sont seuls compétents pour créer et gérer,
directemen ou par voie de gestion déléguée. les crématoriums.

li te création ou extension des crématoriums ne peut avoir lieu sans l'autorisation
préalable u représentant de l'Etat dans le département, accordée après enquête de commodo et
incommod. et avis du conseildépartemental d'hygiène».

II résulte e cette disposition et des travaux préparatoires de la loi du 8 janvier 1993 que la
création e la gestion des crématoriums est une mission de service public facultative et
délégable ui relève de la compétence des communes ou des établissements publics de
coopérati n intercommunale.

Cette miss on de service public comprend:

- la const ction et l'entretien du crématorium ;

- l'ensemb e des opérations liées à la crémation des personnes décédées de la réception du
cercueil à a remise de l'urne à la famille ou à toute personne mandatée par la famille:

- 0 ération de crémation;

cation des salons de recueillement ;

cation des salles de cérémonie;

- 1 crémation des restes des corps exhumés à la demande des communes après reprise
des conce sions ;

- l' ncinération des pièces anatomiques humaines à la demande des établissements de
sa té (Article R 44-9 du code de la santé publique).

.../...
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Le législ teur n'a pas précisé dans la loi n? 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation
dans le maine funéraire le caractère de ce service public (service public administratif ou
service p blic industriel et commercial). Dans ces conditions, il faut apprécier au cas par cas
la nature u service selon les critères dégagés par la jurisprudence du Conseil d'Etat: objet du
service, rigine des ressources et modalités de fonctionnement.

de la gestion des crématoriums, l'objet du service ne constitue pas un critère
La qualification du service devra être déduite seulement de l'origine des ressources
alités de fonctionnement.

Ainsi, il aut considérer qu'eu égard à l'origine de ses ressources constituées par des
redevan es acquittées par les familles en contrepartie des prestations assurées et en
raison leurs modalités de fonctionnement qui correspondent à celles des régies
municip les de pompes funèbres, l'activité des crématoriums lorsqu'elle est organisée
en régi par la commune constitue un service public à caractère industriel et
commer ial.

Les opé tions relevant de ce service seront donc retracées dans un budget annexe (M4)
soumis à la règle de l'équilibre financier prévue aux articles L 2224-1 et L 2224-2 du Code
général d s collectivités territoriales. Ce budget doit être distinct du budget annexe du service
extérieur des pompes funèbres (annexe 2).

Toutefoi , lorsque le fonctionnement du service est financé uniquement par les recettes
provena du budget général de la commune (les prestations sont alors gratuites pour les
fanùlles), le service doit être qualifié de service public administratif.

Dans ce cas les opérations comptables seront retracées dans le budget général de la
commun.

1.5. Dis ositions comptables

« Les op rations relevant du budget général de la commune (service public administratif) sont
comptabi isées selon les dispositions de l'instruction budgétaire et comptableM 14.

Le corn te 21316 « Equipements du cimetière », créé par la mise à jour de l'instruction
applicabl au 1er janvier 1998, permet d'enregistrer dans le budget communal les opérations
concerna t les équipements du cimetière, notamment les colornbariums, les dépositoires, les
caveaux rovisoires et les bâtiments d'accueil.

Dès lors ue les opérations relèvent du service extérieur des pompes funèbres (service public
à caractê e industriel et commercial), elles doivent être comptabilisées selon les dispositions
de J'inst ction budgétaire et comptable M 4.

.../. ..
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comptes M4 a vocation à s'appliquer à l'ensemble des services publics à caractère
t commercial et ne comporte pas de comptes spécifiques à l'activité du service

extérieur es pompes funèbres. Néanmoins, le service peut, en tant que de besoin, subdiviser
les compt s figurant dans cette nomenclature. Toutefois, ces subdivisions n'apparaîtront pas
dans les d ments budgétaires.

A toutes ns utiles, les précisions suivantes relatives à certaines catégories de comptes sont
apportées.

d'immobilisations:

Les immo ilisations corporelles du service extérieur des pompes funèbres s'incrivent de la
façon sui te au sein des rubriques du compte 21, lorsqu'elles sont achevées :

* u compte 2131 « Bâtiments », les chambresfunéraires et les crématoriums ;

* u compte 215 « Installations techniques, matériels et outillage industriel », les
tentures érieures des maisons mortuaires, et les tables de réfrigération lorsqu'eUes n'ont
pas le actère d'un immeuble par destination. Dans le cas contraire, ces dernières
s'inscrive t au compte 2135 « Installations générales, agencements et aménagements de
constructi n»;

* u compte 2182 « Matériel de transports », les corbillards, voitures de deuil et de
suite.

rsque la collectivité a décidé de tenir une comptabilité de stocks, elle utilise les
ppropriés de la classe 3, notamment le compte 37 pour les stocks destinés à la

comptes de stocks peuvent être librement subdivisés par le service selon les
son organisation interne. Cependant, ces besoins devraient être limités dans la

mesure 0 les stocks sont suivis de manière détaillée dans la comptabilité matières de
l'ordonna euro

Si le service extérieur des pompes funèbres tient une comptabilité de stocks, il utilise
les compt s 601,602,603,604 et 605.

D ns le cas contraire, les achats de matières et fournitures s'inscrivent au compte606,
les achats de marchandises au compte 607.

~ Compt s de produits :

L s redevances perçues au titre des prestations du service extérieur des pompes
funèbres 'inscrivent au compte 706 « Prestations de services ».

L s ventes de marchandises ou d'objets s'inscrivent au compte 707 «ventes de
marchand ses ».

"./...
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s travaux effectués pour des tiers sont remboursés par ces derniers au compte 704
« travaux ».

s diverses refacturations de charges s'inscrivent aux subdivisions du compte 708
«produit des activités annexes ».

s locations imputées au compte 7083 se rapportent aux biens meubles, les locations
d'immeu les s'imputent au compte 752.

compte 713 « variation des stocks de produits» n'est utilisé que lorsque le service
tient un comptabilité des stocks entrant dans un cycle de production. Les ventes de
marchan ises ou d'objets correspondantes s'inscrivent, dans ce cas, au compte 701 « vente de
produits nis et intermédiaires».

2. SITU TION ET STATUT DES PERSONNELS DES REGIES MUNlOPALES DE
POMPE FUNEBRES

2.1. Co ditions de recrutement des ersonnels des services ublics industriels et

Dans un avis rendu le 3 juin 1986, le Conseil d'Etat pose le principe de l'application aux
services ublics industriels et commerciaux des collectivités locales exploités en régie, même
non dot s de la personnalité morale, de la règle selon laquelle la nature industrielle et
commerc ale d'une activité de service public entraîne la soumission à un statut de droit privé
du perso nel qui lui est affecté (arrêts du Conseil d'Etat du 26 janvier 1923 de Robert
LAFREG », du 8 mars 1957 « Jalenques de Labeau », du 15 décembre 1967 « Sieur
Level »; écisions du tribunal des conflits du 15 janvier 1968 « Epoux Barbier» et du 13 février
1984 « P marèdes Roger c/commune de Brides-les-Bains wï.

Il précis toutefois que l'application de ce principe ne fait pas obstacle à l'affectation de
fonction aires territoriaux dans des services publics industriels et commerciaux gérés
directem nt par les collectivités locales, le fait d'exercer une activité à caractère industriel et
commer al n'ayant pas pour conséquence de les soustraire à leur statut.

La possi ilité est ainsi expressément confirmée pour les collectivités locales de recruter des
personne s de droit privé dans leurs régies industrielIes et commerciales sans personnalité
morale, sans pour autant interdire l'affectation dans ces services de fonctionnaires
territoria x.

Le rec ement des personnels de droit privé dans les services publics industriels et
commer aux s'opère directement et n'est soumis à aucune procédure particulière, sous
réserve b en entendu du respect des compétences respectives de l'assemblée délibérante et de
l'exécuti en matière de personnel.

.../...
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Les con rats de travail doivent respecter les dispositions des articles L 121·1 et suivants du
code du travail et, pour ce qui concerne les contrats à durée déterminée, les dispositions des
articles 122-1 et suivants de ce même code.

2.2. Sit arion des fonctionnaires actuellement en fonction lU sein des
de m es funèbres.

e soit la forme juridique de la régie (régie simple ou directe antérieure à 1926, régie
e ou régie personnalisée), les personnels relevant actuellement de la fonction
territoriale conservent leur statut.

Deux ca sont à distin er:

- dans 1 cas où la régie est dotée de la personnalité morale, les fonctionnaires sont maintenus
en posit on de détachement ou détachés, avec leur accord, dans les conditions prévus par le
décret n 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors cadre,
de dispo ibilitéet de congé parental des fonctionnaires territoriaux ;

- pour 1 s régies autonomes, ainsi que pour les régies simples créées antérieurement à 1926,
les fonc ionnaires restent en position d'activité sans qu'il soit nécessaire de prévoir une
décision particulière, dès lors qu'ils continuent d'exercer les mêmes fonctions.

Vous vo drez bien informer les maires de l'entrée en vigueur de ce dispositif et me saisir des
éventuel es difficultés d'application que vous rencontrerez.

Pour le Ministre et par délégation
Le Directeur Général des Collectivités locales

ii;;J.. -L _

Michel THENAULT
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ANNEXES

ANNEX 1: Tableau de suivi dans le budget communal des opérations funéraires

ANNEX 2: Modèle de budget primitifM 4 du service extérieur des pompes funèbres

ANNEX 3: Modèle de budget primitifM 4 du service extérieur des pompes funèbres limité

au servi e de fossoyage dans les cimetières.



ANNEXE 1

SUIVI ANS LE BUDGET COMMUNAL DES OPERATIONS FUNERAIRES

Cimetière
· création
· gestion
· translation
· clôture

· agrandissement
· entretien(MP)
· gardiennage

· spa(ND)
· obligatoire
.M14
· compte 2116
(immobilisations

coJ'J)Ol'e1les-terrains)

personnelet fournit ares liés au
fonctionnement du imetière

terrains communs

conœssions privatn es

exhumations et réinhumations
administratives

crémations adminis tratives

ossuaire

caveau provisoire

dépositoire

colombariurn

toutefois. les seules prestations d'entJetien du cimetière, i
l'exclusion des opérations de police OUde gestion du
domaine public, peuvent faire l'objet d'un marcbé public

· fosses en pleine terre reprisesdans le délai de
rotation de 5 ans

· concessions temporaires . concessions50 ans
· concessions 30 ans . concessionsperpétuelles

· opérations d'exhumation et de réinhumation
réalisées à la demande dela commune

· fourniture de reliquaires ou de boîtes à ossements
· crémations des restes exhumés à la demande de la
commune

· crémation des corps des personnesdépourvues de
ressources suffisantes

· lieu de dépôt des restes des sépultures reprises

· caveau d'attente pour inhumation provisoire, après
mise en bière. à la demande de la famille

· lieu de dépôt temporaire après miseen bière sur
réquisition de police

· construction, gestion, entretien. gardiennage des
cases de colombarium

· spa(ND, MP)
· obligatoire
.M14

· spa (ND)
· gratuité
· obligatoire
· M14 (Compte 2116)
· spa (ND)
. facultatif
.M14
· spa (MP)
· facultatif
.M14

· spa(MP)
· facultatif
.M14

· spa (ND)
· obligatoire
· MI4 (Compte 21316)

· spa (ND)
· facultatif
· MI4 (Compte 21316)
· spa (ND)
· facultatif
· M14 (Compte 21316)
· spa (ND)
· facultatif
· M14 (Compte 21316)

taxes funéraires COI nmunales
· inhumations (réinhumations)
· crémations
· convois (transport de corps après mise en bière effectué
sur le territoire communal avec pompe ou cérémonie)

· taxes fiscales
· facultatives
· M14 (compte 7333)

obsèques des perso nes dépourvues de
ressources suffisant s en l'absence d'organisation du service extérieur

transports des corp des personnes sur réquisition de police
décédées sur la voit publique ou dans
un lieu public et séjour en chambre
funéraire

· spa (police
administrative)

· obligatoire
· M14
· spa (police
administrative)

· obligatoire
· créances sur
des tiers
(famillcjustice)

.M14



transport de corps près mise en
bière

ues

, des cercueils
intérieurs et

cinéraires

fourniture de per nnel et des objets
et prestations n . saires aux
obsèques, inhumat ons, exhumations
et crémations

obsèques des per nes dépourvues
de ressources suffi ntes

honoraires

15

· véhicules de route

· véhicules de route

· fourniture de tout devis assorti d'un bon de
commande organisant les obsèques

· soins réservés aux seuls thanatopracteurs
diplômés et habilités

notamment :
· enveloppes de décoration
des urnes

· à l'exclusion des édifices du culte

· salon(s) de présentation
· saIle de reconnaissance
· salle de préparation des corps
· case s) réfri é s)

· véhicules d'apparat
· véhicules de suite

notamment:
· fossoyeurs municipaux intervenant à la
demande des familles

· opérations d'ouverture et de fermeture des
caveaux, de creusement et de comble
ment des fosses

· cérémonie de remise de l'ume à la famille,
de dispersion des cendres, de dépôt de
l'ume en caveau ou dans un colombarium

en cas de gestion directe du service extérieur

prix versé par la famille en contrepartie des
démarches diverses effectuées par l'opérateur dans le
cadre d'un mandat

. spic
· habilitation obligatoire
· facultatif
.M4
· spic
· habilitation obligatoire
. facultatif
.M4
· spic
· habilitation obligatoire
· facultatif
.M4
· spic
· habilitation obligatoire
· facultatif
.M4
· spic
· habilitation obligatoire
· facultatif
.M4
· spic
· habilitation obligatoire
· facultatif
.M4
· spic
· habilitation obligatoire
· facultatif
.M4

· spic
· habilitation obligatoire
· facultatif
.M4

· spic
· habilitation obligatoire
· facultatif
.M4

. dépense obligatoire pour
le budget annexe

.M4

. facultatif

.M4
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plaques funéraires · fourniture à l'occasiond'~ · pasd'habilitation
.M4

emblèmes religieux · fourniture à l'occasion d'obsèques · pasd'habilitation
.M4

fleurs · fourniture à l'occasion d'obsèques · pas d'habilitation
.M4

travaux divers d' im rimerie faire-parts de décès, remerciements, insertion
dans la resse

· pas d'habilitation
.M4

à l'exclusion des fournitures de marbrerie
funéraire

· pas de monopole
communal

· pas d'habilitation
· marché public possible
.M4

crematorium · construction
· agrandissement
· gestion

· spic (0)
· monopole communal
· facultatif
· habilitation obligatoire
.M4

· monopole communal
· obli atoire . M4

· monopole communal
· obligatoire . M4

· monopole communal
· obli atoire . M4

· construction
· entretien

crémation des corps et réduction en cendres

four(s) de crématio

fourniture des cen ers (urnes cinéraires) ume métallique scellée munie d'une plaque
d'identité

opérations de créma 'on

salle de cérémonie mise à disposition ou location
· habilitation obligatoire si
organisation de la
cérémonie

· obli atoire . M4

local de conservatio des urnes
dans l'enceinte du c êmatoriurn

location à durée déterminée · monopole communal
· obligatoire . M4

salle de remise de l' me mise à disposition ou location
· habilitation obligatoire si

organisation des
obsèques

· obligatoire . M4

../. ..
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notamment:
· oonducteursde four
· accueil
· entretien

. Habilitation obligatoireau
titre du service extérieur
.M4

crémations admi .
· crémation des restes exhumés à la . spa

tives demande de la commune . frais de crémation à
· crémation de déchets hospitaliers rembourser selon le cas
· crémation des restesdes corps donnés à par la commune sur son

la science budget général ou par
· crémation des corps des personnes l'établissement de santé

_ _~P.?':!~~~_~_.~~~~.~.~~ _.. ..__ _..__. .__.__._

es dans le jardin du
e dans une

casede

i .opérations se déroulant exclusivementdans l . spic (0)
[t'enceinted'un cimetière communal ou ~ . prestation connexe du

::

::,1,; intercommunal 1~=:liC de crémation

j . pas de monopole communal i
i.habilitation obligatoireau :::1

i i titre du service extérieur_..· ···················..·············r- _ ···..·· __ _ _ ..__ -_ _ ··..·..·····r---·..··_-_·_·

funéraires !enveloppe de décoration 1. spic (0)
i ~ .prestation connexe du
1 j service public de crémation
~ ~ . facultatif
i !.pas de monopolecommunal i
~ l .habilitation obligatoireau l
j i titre du service extérieur !

........................................................_ __ ······_.·.··.· _ •••• _ u __ _ •••_ .. _ _ _

! * dispersion des
j souvenir, dépôt de 1
1sépulture oudans

1oolombarium

r-~-·-"·_·""-_·······-

vacations funéraires
. redevances obligatoiresversées par les
familles en contrepartie de la présence
d'un fonctionnairepour contrôler certaines
o 'rations funéraires

glossaire: (0 délégable
) non délégable
) marché public possible

service public administratif
service public industriel ou commercial
instruction budgétaire et comptableapplicable aux communeset à leurs
établissements publics administratifs

M instruction budgétaire et comptableapplicable aux servicespublics locaux
industriels ou commerciaux

* Lorsque la comin
funéraires. la dispe
peuvent être retracé

ne possède pas de budget annexe du serviceextérieur des pompes funèbres la fourniture des urnes
ion des cendres dans le jardin du souvenir et le dépôt de l'urne dans une sépulture ou dans un colombarium
au sein du budget annexe crematorium.
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p. 30
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Balance générale du budget

Vote du budget

Section de fonctionnement - Vue d'ensemble
Section de fonctionnement (Dépenses)
Section de fonctionnement (Détail pour certains articles)
Section de fonctionnement (Recettes)
Section d'investissement - Vue d'ensemble
Section d'investissement - Opérations financières
Section d'investissement - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section
Section d'investissement - Equipement
Section d'investissement - Equipement - Opérations (Détail pararticles)
Annexes - Etat de la dette - Récapitulation
Annexes - Etat de la dette - Détail
Annexes - Crédits de trésorerie
Annexes - Engagements reçus
Annexes - Etat des engagements donnés
Annexes - Amortissements et provisions (Amortissement des
immobilisations)
Annexes - Personnel
Méthodes utilisées - Arrêté et signature
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otal rations réelles et d'ordre
10 pports, dotations et réserves
13 ubventiœs d'investissement
14 ovisions réglementées
15 ovisions pour risques et charges
16 mpnmts et dettes assimileés
20 obilisations incorporelles
21 obilisations corporelles
22 ilisations mises en canc:ession
23 obilisations en cours
24 . remises en affect conc. disp.
26 articipations et créances rattachées
27 utres immobilisations financières
28 ortissements des immobilisations
29 v. pour dépréc. des immobilisations
39 v. pour dépréc, des stocks
49 v. pour dépréc. des comptes de tiers
59 v. pour dépréc. des comptes

financiers
barges â répartir

Dépenses imprévues
Virement de la section de fooctionn.

~m~

.. \èt#.~.:
Total 0 érations réelles et d'ordre

60 Achats et variations de stocks
61 Services extérieurs
62 Autres services extérieurs
63 Impôts, taxes et versements assimilées
64 Charges de personnel
65 Autres charges de gestion courante
66 Charges financières
67 Charges exceptionnelles
68 Dot. aux amort. et aux provisions
69 Impôts sur les bénéfices
70 Vente de produits fabriqués,

prestations de service, marchandises
71 Production stockée (ou déstockage)
72 Production immobilisée
74 Subventions d'exploitation
75 Autres prod. des gestion courante
76 Produits financiers
77 Produits exceptionnels
78 Reprises sur amort. et provisions
79 Transferts de charges

004 Dépenses imprévues
006 Virement à la section d'investissement

TOTALSECTIO.NS<
00lltt5uJtlÛrtJ)()l"t~~t~hYêsfjllsenîenf
002 RélfuJtat re rtédCfOOctioornenf

TOTÂLGENERAt>



21

1 - L" lée délibérante a voté le présent budget:
- a niveau (1) pour la section d' investissement ;
- a ec définition des opérations détaillées en page 21 (2);

opération (2)
niveau (1) pour la section de fonctionnement.

La liste d articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements
d'article à article est la suivante:

Il - En l'absence de mention au paragraphe 1 ci-dessus, le budget est réputé voté par
chapitre" t" en section d'investissement, sans opérations, à l'exception des crédits de
subventio obligatoirement spécialisés.

er par" du chapitre .. ou" del'article"
ntioo inutile

SECI10N DE FONCTIONNEMENT - VUE D'ENSEMBLE

60,61 et variations de stocks, autres charges
62, et rabais. remises, ristournes accordés
709 taxes et versements assimilés
63 depersonnel
64 A charges degestion courante
65 Char es financières
66 Char esexceptionnelles
67 Dot. ux amortissements et provo
68 lm' sur les bénéfices et ass.
69 Dé imprévues
004 Vire ent à la section d'investissement
006 Vari tion de stocks (déstockage)
71

Ach ts et variations de stocks, autres charges
exte es
Ven de produits fabriqués, prestations de
servi , marchandises

71 Vari tions destocks.
72 Prod ction immobilisée
74 Sub entions d'ex-ploitation
75 Aut s prod. de gestion cour.
76 Pr its financiers
77 Pr its exceptionnels
78 Rep 'ses sur amortis. et provo
79 Tra sferts de charges
699 Pr its-Report en arrière des déficits
6~ 19 Ren ursement sur rémunérations du pers.

6459 Rel ursement sur charges de sécu. et de
rév vance
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OPERATIONS REELLES· GESTION DESSERVICES

({~~,~~~~~~." ~~'~':T ~~\~;,,;~":"~ !"" O':"~~:-~'i. ':<" . . ,.·.~~::i..::, ~ ',':.~.. -, ,"">'~~"".'" .'. ':.":'~.,J

:' ,"~'J;:;')."'.':,~.:;"<;;.' ~., "" _
1'8 ET VARIATION DE STOCKS,

TRES CHARGES EXTERNES, KRK
A CORDES

bats stockés. Mat. lères (et fournitures)
tières consommables
mbustib1es et carburants

uits d'entretien
rnitures d'atelier et d'usine

F itures de magasin
F umitures de bureau
E ballages
V; iation des stocksdemallères (et fourn.)
V .des stocksdes autresapprovisionnemts
V .des stocksdemarchandises

bats d'étudeset prestations de services
bats de matériel,équipemts et travaux

F urnitures non stoekables (eau, énergie.i.)
F itures d'entretienet de petit équipmt
F itures administratives

orants
A tees matièreset fournitures
A bats de marchandises

-traitance générale
it-bail mobilier
it-bail immobilier
tions immobilières
tions mobilières

lis sur emballages
C rges locativeset de copropriété
E tretien et réparations sur biensimmob.
E tretien et réparations sur biens mob.

intenance
ltirisques
urance obligatoire dommage-construct.

A tres primes d'assurances
E des et recherches
Dvers

601
6021
60221
60222
60223
60224
60225
6026
6031
6032
6037
604
605
6061
6063
6064
6066
6068
607

60,61,
62,
709

611
6122
6125
6132
6135
6136
614
6152
6155
6156
6161
6162
6168
617
618
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OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES

6211
6218
6221
6222
6226
6227
6228
6231
6232
6233
6236
6237
6238
6241
6242
6244
6247
6248
6251
6255
6256
6257
6261
6262
627
628
7091

7093
7094
7096
7097
7098

ssions
R' eptions
F ais d'affranchissement
F ais de télécommunications
S rvices bancaires et assimilés
D vers

accordés sur ventes de prod. finis et
ermédiaires

accor. sur ventes de prod. résiduels
accordés sur travaux
accor. sur prestations de services
accor. sur ventes de marchandises
accor. sur rod. des activités annex.



OPERATIONS REEllES· GESTION DES SERVICES

641
6411
6412
6413
6414
6415
645
6451
6453
6454
6458
647
6471
6474
6475
6478
631-633

6311
6312
6313
6314
6318
6331
6332
6333

6334
6335
6336

6338

R munérationsdu personnel
aires, appointements
ngés~'és

,mes et gratifications
1 mnités et avantagesdivers
S pplémentFamilial

arges de sécurité sociale et de prévoy.
tisations à l'URSSAF
isations aux caisses de retraite
. tions aux ASSEDIC
.sationsauxautres organismes sociaux
tres charges sociales

. directes
rsements auxautres oeuvres sociales

édecinedu travail • pharmacie
tres charges sociales
pôu, tues et versements assimilés sur

munérations
T xe sur les salaires
T œd'apprentissage
P des empl. à la fonn. prof. cont.
e tisation pardéfautd'in. ool. constr.

tres impôtset taxes (adm. des impôts)
rsement de transport

e tisations au FNAL
P rticipation desemployeursà la formation prof.
c ntinue
P rt. des empl. à l'effortde constr.

rsmts lib. pourexonération TA
tisation au centre national de gestion et aux

ntres de gestion de la FPT
tres imoê et taxes (autres or an.)
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OPERATIONS REElLES - GESTION DES SERVICES

Intér ts
Inté des emprunts et des dettes
Inté des Clcourants et dépôts créditeurs
Inté banc. et sur opérations defint.
Inté des autres dettes
Pert de change
Char es nettes sur cession deval. Mob.
Au char es financières

: •••••>.§-,%tW
Inté ts moratoires et pénalités/marchés
Ame des fiscales et pénales
Dons libéralités
Subv ntions accordées
Rap ls d'impôts
Autr charges excep./opér. de gestion
Char es sur exercices antérieurs (exploitat")

.. .. (except.)
mpt. des éléments d'actifcédés
charges exceptionnelles (subventions

ver )

6711
6712
6713
6715
6717
6718
6721
6727
675
678
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OPERATIONS REELLES (suite et fin)· OPERATIONS D'ORDRE

68//

6812

6815
6816
6817

6861

6865
6866

- 'htUges d'exploitlltion
tations aux amortissements des

bilisations incorporelles et corporelles
tations aux amortissements des ch.
exploitation à répartir
t. aux provo pour risques et ch. d'expl.
t. auxprovo pour dépr. des immob. Corp.
t. auxprovo pour dépr. des actifs circ.

- 'harges financières
t. aux amort. des primes de remboursement
obligations

t. aux provo pour risques et ch. financiers
t. aux provo pour dépr. des élémentsfin.

- 'htUges exceptionnelles
t. aux amortissements except. des immob.
t. aux provisions réglementées
t. aux autres provisions réglementées
t. aux provo pour risques et charges except.

aux provo pour risques et ch. except:

(1) : 60, 61, 2, 709 + 63, 64 + 65 + 739 + 66 + 67 (sauf675) + 69 + 004
(2) : 603 + l+ 675 + 006 (en italiques)
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DETAll.. POUR CERTAINS ARTiCUS
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OPERATIONS REET LES- GESTION DES SERVICES

7081
7082
7083
7084.
7085

te de prod. finis et intermédiaires (l)
tes de produits résiduels

NaUX

lions de services
te de marchandises
acturatioD de charges

des sery. expl. dansl'intérêt du personnel
~mmlis'si'ons et courtages

lions diverses (autresqu'immeubles)
à disp. de pers. facturéeà· : .
et frais accessoires facturés à :
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OPERATIONS REEIJ .ES• GESTION DESSERVICES

609.
619
629

bais,remises et ristouraea obtenus
achatsde.....
services extérieurs

S autres services extérieurs
R mbounements

rémun. dupers.
ch. de sée. soc. et de prév.

its- rt en arrière des déficits
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OPERATIONS REEl I.ES (suite et fin)

7713
7714
7715
7718
7721
7727
773
775
777

7811

7815
7816
7817

7865

7866
7874
7875

P*ldni'ts de participations
nitsdes autresimmob. financières

enusdesvaleurs mob. de placement
mptes obtenus

.osde change
Detssur cessionsde val. mob. placets

A tres itsfinanciers
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VUE D'ENSEMBLE

001
10
13
14

15
16
20
21
22
23
26

27
29

39

481
49

S9

003

cit antérieur reporté
Apt;K)l1s, dotations et réserves
SuljI'YelW"iolns d'investissement

isions règlementées et amort. dérogatoires
tises)

Pr . 'ons pour risqueset charges (reprises)
prunts et dettesassimilées

ImPlCllbilisations incorporeUes
Imtnobilisations corporelles
Immobilisations mises en concession
Imtnoblilisations en cours

icipanons et créances rattachées à des
icipations

immobilisations financières
C " .." L';H'ons pour dépréciation des immobilisations

tises)
. "ons pour dépréciation des stocks et encours

tises)
à répartirsur plusieursexercices

" 'ons pour dépréciation des comtpes de tiers
tises)

r.u",·,..ions pour dépréciation des comptes financiers
tises)

im revues

001 Ex' nt antérieur reporté
10 A rts, dotationset réserves
13 Su ventions d'investissement
14 Pr v. réglementées et amortissements dérogatoires
IS Pl' visions pour risqueset charges
16 E prunts et dettesassimilées
20 1 obiJisationsincorporelles
21 1 ilisations corporelles
22 1 obilisations misesen concession
26 Pa icipations et créances rattachées à des

pa icipations
27 Au immobilisations financières
28 ortissemcnts des immobilisations
29 Pl' visions pour dépréciation des immobilisations
39 P visions pour dépréciation des stocks et encours
481 C rges à répartir sur plusieursexercices
49 Pr visions pour dépréciation des comptes de tiers
59 PT visions pour dépréciation des comptes financiers
005 Au ofinanccmcnt complémentaire de la section

d'i vest.
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164.
1688

26.

27.

10.
1391
U.
15.
.9

1022
10232
10238
1025
27

106
14.
/5.
1688
21..
26.
27

mplément de dotation - Etat
mplément de dotation - collectivités et EPL

" "-Autres organismes
ns et legs en capital en numéraire

A Ires immobilisations financières (Recouvrement de
15)

~.:.::. :"i;::.~~:: ..::~~«:T:;:~::::::M:immit::r::m~::lj:t;:I:~~mtimm::jrmWlHMit
R serves
P visions réglementées et autres dérogations"
P visions pour risques et charges"
In érêts courus
C ssions d'immobilisotions corporelles"
C ssions de participations.
C ssions d'immobilisations financières»

28 mortissements des immobilisations
P visions pour dépréciation (29. 39. 49. 59)

005
./81

selon la nomenclature
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rY~~~~'i:T" :Yt ~'~",',:,,' ~<,~;:,~,~!~~>,. ::::":,,, ;c;'~~~'~' )/:;,,:,~ ,::'i."',' ":f:::;i,:~~~~~i;,~,';
• •

1021

21..

22

1021

1025

21..

ilisations intégrées dans l'actif

ilisations misesen concession

et legs en capital (en nature)

ilisations cédées

TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE OU MIXTES
DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT
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CHAPITRES
EQUIPEMENT

20
21
23

penses d'équipemeat non individualisées
obilisations incorporelles
obilisations corporelles
obilisations en cours

1----- .

13
16

(1) En dé nses: dépenses engagées non mandatées; en recettes: en recettes certaines à émettre

•
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DEPENSES ET RECETTES llOIl individualilia en opintion.
DETAIL PARARTICLES

2111
2131

2182
2183
2184
218.

16
164.

167
168.

relies

bventiOftl d'investissement
bvention d'équip, transf. Etat et EN
llectivités et autres établissements publics locaux

m runts et dettes assimilées
mprunts auprès d'établissements de crédit
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RECAPITULATION

à moins d'un an
après d'ét, dect
fiœocières div.
• plusd'un an
apres d'él dect
financières div.

de

avances co
- empr. sur cl
- dettes pour
- dettes env
- autres em ts et dettes
168 - Autres empr. et dettes assim.,
dont:
- empr. auprè
- empr. auprè
- empr. auprè
- empr. à l'é
- empr. auprè
• dettes enve
• dettes env
• dettes enve
• dettes env.
• dettes enve
• dettes enve

d'org. d'assurances
d'org. non financiers
de particuliers
ger

d'autres prêteurs, dont:
l'Etat et les EP
les régions
les départements
s groupmts de CFL
les autresEPL
les autresor .
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1) Indiqu F pour taux fixe, R pour taux révisable, V pour variable
2) Indiqu la nature de l'index retenu (Exemple: PlBOR 3 mois, TAM, OAT)
3) Marge ppliquée à l'index retenu (Exemple: TAM +...;010)
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* Indique A pour annuel, S pour semestriel, T pour trimestriel et M pour mensuel
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1) Indiqu r F pourtaux fixe, R pour taux révisable, V pour variable
2) Indiqu r la nature de l'index retenu (Exemple: PIBOR 3 mois, TAM, OAT)
3) Marge appliquée à l'index retenu (Exemple: TAM +.../%)
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* Indiqu r A pour annuel, S pour semestriel, T pour trimestriel et M pour mensuel
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ETAT

EMPRUNTS

164 Emprunts auprès d'établissements
de crédit

AUTRES EMPRUNTS (à détailler)

EMPRUNTS

1) Indique
2) Indique
3) Marge

F pour taux fixe, Rpour taux révisable, V pourvariable
la naturede l'index retenu (Exemple: PIBOR 3 mois, TAM, OAT)
pliquée à l'index retenu (Exemple: TAM +.../%)
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E (suite n03et fin)

* Indique A pour annuel, S pour semestriel, T pour trimestriel et M pour mensuel
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ETAT DES CREDITS DE

ETATDESENGAGEMEN~

Total. ..

8027- SUBVENTIONS A RECEVOIR PAR ANNUITES ..

8028 AUTRES
RECUS .

ENGAGEMENTS

* A l'exception de
entre rises .

ceux reçus des

rises .
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REeus
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8016 - ETATDESCONTRATS DE
CREDIT BAIL

f':~":;"'.~''''''''· '·''W.~~~'''''''''·'''''*''''''·''··%m''?ff?'t>'>~::.~~<··:.: '»'1.(",">Y:::;~'~'i;.",,::, . "'''0:':~:;;''<''''''''''~''i:illi::R:':'''~'; .:C"n·.': ,,""':'-"':1" ',~

~~§~,!~<:~!,r:~ ,::';:~~~\\'\:.~!~~' ~~'J I~~~.»~~" :~':~~.:;~:~:11:;:~: ~ .:~~ ,.:T : ·i~.\:;:~\~+\~;?~\~J~': i:.'~::'~r ..:",;t

ETATDESENGAGEMENTS

Ar née d'orhdne Nature de l'en282ement Or2anisme bénéficiaire
Total...........................................................................................................
....
8017 - SUBVENSlüN A VERSER EN
ANNUITES....................................

8018 • AUTRES ENGAGEMENTS DONNES......................................
Auprofit d'organismes publics...............................................................

• Au profit d'organismes privés..............................................................
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CREDIT- AIL MOBILIER ET IMMOBLIER



47

PROVISIONS

la mention inutile
ETAT DE REPARTITION DES CHARGES (COMPTE 481)

14 - Prov. réglementées
15 - Prov. pour risques et
charges
29 - Prov. pourdépréciation
des immo ilisations
39 - Prov. pourdépréc. de
stocks et n cours
49 - Prov. pour dépréciation
des comp s de tiers
59 - Prov. dépréciation des
corn tes nanciers
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fJ;Orf&U(
(1) A dé iller conformément à la circulaire nONORlJNT/95/00102/C du 23 mars 1995
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RIES:A,B,c:tC
UR ADM : Administratif(dont emploisde l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984)

FIN : Financier
TECH: Technique et informatiquedont emploi de l'article 47 de la loi du26 janvier 1984)
URB: Urbanisme (dont aménagement ubain)
ENV: Environnement (dont espacesverts et~t rural)
COM: Connnunication
S : Social (dont aidesociale)
MS : Médico-social
Ml: Médico-teehnique (dont laboratoires)
SP: Sportif
CULT: Culturel (dont enseignement)
ANIM: Animation
RS : Restauration scolaire
ENT : Entretien
CAB : Collaborateurs de cabinet (article 110 de la loi du 26 janvier 1984)

(3) REM RATION (4) CONTRAT: Motifdu contrat (loi du 26 janvier 1984
modifiée)

: Référence à un indice brut de la fonction publique
: ou en francsannuels bruts

3-1 : article 3, 1er alinéa
3-2 : article 3, 2ème alinéa
3-3 : article 3, 4ème a1inéa
47 : article 47
110 : article Il0
A : autres (préciser)

u grade et référence de la délibération

(1) Lesgr es ou emplois sont désignésconformément à la circulaire n° NORlINTIB/95/00102/C du 23 mars 1995
(2) Catégo ies : A, B, ou C
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AMC RTISSEMENT Catégoriesde biens amortis: Durée:

P~OVISIONS

AUTRES
PRpCEDURES :

Constitution :

Reprise:

(1) Et blissementsd'une population regroupéesupérieure à 3.500 habitants

ARRETE-SIGNATURES
Nombre de membres en exercice /-----/
Nombrede membres présents /-----/
Nombrede suffrages exprimés /-----/

Présente par le Président,

A Ie 199 ..
le Président ,

VOTES: Contre/----/ Pour /-----/
Date de convocation :

Délibér par l'assemblée délibérante

A

réunie en session

le
.......................... 199...

Les membresde l'assemblée délibérante,

Cerfifie exécutoire par le Président, comptetenu de la réception en préfecture, le 199 .

et de la publication. le 199 .

A
.................................... 199...

le
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ANNEXE 3

SERVICE EXTERIEUR
DES POMPES FUNEBRES
limité au service de fossoyage

dans le cimetière

BUDGET PRIMITIF

M4
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52

Balance générale du budget

p.3

pA/5

p.6

p. 7

p. 8

p. 9

opérations

p.1O/11

p.12

p.13

p.14

II Vote du budget
Section de fonctionnement - Vue d'ensemble

Section de fonctionnement (Dépenses)

Section de fonctionnement (Recettes)

Section d'investissement - Vue d'ensemble

Section d'investissement - Opérations financières
Section d'investissement - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section

Section d'investissement - Equipement
Section d'investissement - Equipmt - Dép. et recettes non individualiséesen

Section d'investissement - Equipement - Opérations(Détail par articles)

Annexes - Etat de la dette - Détail

Annexes - Amortissementset provisions (Amortissement des
immobilisations)

Annexes - Personnel

Méthodesutilisées - Arrêté et signature



10
13
14

15
16
20
21
22
23
26
27
28
29
39
49
59

481
003
005

60
61
62
63
64
65
66
67
68
69
70

71
72
74
75
76
77
78
79

004
006

53



S4

1 • mblée délibérante a voté le présent budget :
veau (1) pour la section d'investissement;
définition des opérations détaillées en page 21 (2) ;

- san opération (2)
'veau (1) pour la section de fonctionnement.

La liste des . les spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article
est la suivante :

il - En l' bsence de mention au paragraphe 1 ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre. et, en
section d' issement, sansopérations, à l'exception des crédits de subvention, obligatoirement spécialisés,

(1) à complet par" du chapitre" ou "de l'article"
(2) rayer la m ntion inutile

SEcnON DE FONCTIONNEMENT
VUE D'ENSEMBLE

60,616
2,
709
63
64
65
66
67
68
69
004
006
71

60,61
62
70
71
72
74
75
76
77
78
79
699
6419

Acha et variations de stocks, autres
char s externes
Vent s de produit fab, prest de services
Vari .ons de stocks
Prod ction immobilisée
Subv ntions d'exploitation
Aut prod. de gestion cour.
Prod its financiers
Prod its exceptionnels
Repri s sur amortis. et provo
Tran ferts de charges
Prod its - Report en arrière du déficits
Rem ursement sur rémunérations du
pe nel

6459 Rem ursement sur charges de S5 et de
rév ance

002 Excé ent antérieur re iorté

• primitif



ss

603
6063
6064
6066
6068
6155
6156
6168
617
618
6218
6231
6238
6251
628
709
631,633

63Il
6312
6313
6314
6318
6331
6332
6333
6334
6335
6336

6338
641
6411
6412
6413
6414
6415
645
6451
6453
6454
6458
647
6471
6474
6475
6478

Variation des stocks
Fournitures d'entretien et petit équipement
Fournitures administratives
Carburants
Autres matières et fournitures
Entretien et réparations sur biens mob.
Maintenance
Autres primes d'assurances
Etudes et recherches
Divers

utre personnel ext. au service
onces et insertions

Divers
Vo a es et dé lacements

vers
abais, remises, ristournes accordés

pôt.. taxes et versements assimilés sur
rémunération

axe sur les salaires
axe d'apprentissage
art employeurs à la form.prof. continue
ot. pour défaut d'in. oblig. de construction
utres impôts et taxes (adm. des impôts)
ersment de transport
otisations au FNAL
articip. employeurs à la form. prof. continue
art employeurs à l'effort de construction
ersts libéral. pour exoné. taxe apprentissage
otis. au centre na! de gest. et aux centres de
estion de la FPT
utres impôts et taxes (autres organ.)
émunérations du personnel
alaires, appointements
ongés payés
'mes et gratifications
demnités et avantages divers
upplément familial
harges de sécu soc et de prévoyance
otisations à l'URSSAf
otisations aux caiss. retraite
otisations aux ASSEDIC
otisations aux autres org. soc.
utres charges sociales
restations directes
ersements aux autres oeuvres sociales
édecine du travail - pharmacie
utres char es sociales
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69
71

(1) : 60,61, 2,709 + 63 + 64 + 65 + 739 + 66 + 67 (sauf 675) + 69 + 004
(2) : 603 + 1 + 675 + 68 + 006 (en italiques)
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706 Pre!bti·onsde services

.707 Ve es de marchandises
Rd cturation de charges

7083 lions diverses (autres qu'immeubles)
7084. Mi à disp. de pers. facturée à ..

609.
619
629

6419
6459
699



ss

001
10
13
14
15
16
20
21
22
23
26
27
29

39

481
49 de tiers

59

003

~ .. ,: '

001 nt antérieur reporté
10 Ap rts, dotations et réserves
13 Subv ntions d'investissement
14 Prov réglementéeset amortissementsdérogatoires
15 Pro .ons pour risques et charges
16 Emp 15 et dettes assimilées
20 Imm ilisations incorporelles
21 Imm ilisations corporelles
22 Imm ilisations mises en concession
26 Parti ip. et créances rattachées à des participations
27 Autr immobilisations financières
28 Arno'ssements des immobilisations
29 Pro ions pour dépréciation des immobilisations
39 Pro ions pour dépréciation des stockset encours
481 Char es à répartir sur plusieurs exercices
49 Pro ions pour dépréciation des comptes de tiers
59 Prov ions pour dépréciation des comptes financiers
005 Auto mancement complémentaire de la section

d'inv st.
TO L. ..
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106 R serves

SECTION D'INVESTISSEMENT - OPERATIONS D'ORDRE
A L'INTERIEUR DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

CETfES·

D PENSES·
R uction de la dotation
1 mobilisations intégrées dans l'actif

D tation
D ns et legs en capital (en nature)
1 mobilisations cédées

481
005

1021
21

1021
1025
21..

TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE OU MIXTES
DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT
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runts et dettes assimilées

vention d'équip. transf. Etat et EN
vention d'équip. transfo Collect. et EPCI

prnnts auprès d'établissements de crédit

bventions d'investissement

20.
21

2182
2184
218.
23

164.
16

.~~

(1) En dépe : dépenses engagées non mandatées; en recettes : en recettes à émettre
(2) A détail r selon nomenclature
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1) Indiq er F pour taux fixe, R pour taux révisable, V pour variable
2) Indiq er la nature de l'index retenu (Exemple: PIBOR 3 mois, TAM, OAT)
3) Marg appliquée à l'index retenu (Exemple: TAM +...f1Io)
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• Indique A pour annuel, S pour semestriel, T pour trimestriel et M pour mensuel



63

PROVISIONS

15 - Pro. pour risques et
charges
29 - . pour dépréciation
des imm ilisations
39 - Pro. pour dépréc. de
stocks et en cours
49 - Pro . pour dépréciation
des corn tes de tiers
59 - Pro . dépréciation des
corn tes nanciers
TOTAL
(1) Ray r la mention inutile

ETAT DE REPARTITION DES CHARGES (COMPTE 481)
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(4) CONTRAT: Motif du contrat (loi du 26
janvier 1984 modifiée)

3-1 : article 3, 1er alinéa
3-2 : article 3, 2ème alinéa
3-3 : article 3, 4ème alinéa
47 : article 47
110 : article 110
A : autres (préciser)

GORIES : A, B, et C
EUR ADM : Administratif (dont emplois de l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984)

TECH: Technique et informatique dont emploi de l'article 47 de la loi du 26 janvier
1984)

éférence à un indice brut de la fonction
ublique

en francs annuels bruts
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Constitution:

Reprise:

AUTRES
PR CEDURES:

(1) E lissements d'une population regroupée supérieure à 3.500 habitants

ARRETE-SIGNATURES
Nombre de membres en exercice /---/
Nombre de membres présents /---/
Nombre de suffrages exprimés /-----/

Présent par le Président.

A le 199 .
le Président.

VOTES: Contre /--/ Pour /---/
Date de convocation:

Délibér par l'assemblée délibérante réunie en session , .
A Ie 199 .
Les membres de l'assemblée délibérante,

o

Certifi exécutoire par le Président. compte tenu de la réception en préfecture, le 199 .

et de la publication, le 199 .

A Ie 199 .


